
 

 

COTE D’IVOIRE 

Résumé du Profil de projet d’investissement bancable – Volume III de VI 

Projet d’appui à l’aviculture traditionnelle, aux petits élevages porcins 

et à l’aulacodiculture (agoutis) 

Coût estimé: 10,61 million de $EU     Durée du projet: 5 ans 

Introduction. Il s’agit essentiellement d’améliorer la sécurité alimentaire et les revenus en milieu rural 
en relançant la production animale villageoise traditionnelle qui a été assez largement affectée par la 
guerre tout en soutenant des productions de diversification. Ce projet cadre parfaitement avec la 
politique générale du gouvernement contenue dans le Plan directeur de développement agricole 1992–
2015 et le Document intérimaire de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP–I), dont les 
principaux objectifs stratégiques sont, entre autres: (i) la recherche de l’autosuffisance et de la sécurité 
alimentaire, (ii) l’amélioration de la productivité et de la compétitivité du secteur agricole, (iii) la 
diversification des productions agricoles et (iv) la mise en valeur et l’exploitation de tous les potentiels 
dans le domaine des ressources animales. 

Objectifs. Le projet a pour objectif général de contribuer à améliorer l’approvisionnement national en 
protéines animales de bonne qualité et d’augmenter les revenus des populations rurales en diversifiant 
leurs activités. Les objectifs spécifiques sont: (i) accroître quantitativement et qualitativement les 
productions avicoles traditionnelles, porcines et aulacodières; (ii) favoriser l’information des acteurs et 
notamment des éleveurs sur les opportunités de marché; (iii) favoriser l’organisation des éleveurs pour 
les responsabiliser dans l’approvisionnement en intrants et la mise en marché de leurs produits; 
(iv) améliorer le professionnalisme des acteurs; (v) susciter et soutenir les initiatives privées 
individuelles et collectives concourant aux objectifs du projet; (vi) favoriser la maîtrise des itinéraires 
techniques y compris au plan sanitaire (prophylaxie et soins) par les éleveurs. 

Composantes. Le projet comprendra cinq composantes: 

• Appui au développement de l’aviculture traditionnelle. 

• Appui aux petits élevages porcins 

• Appui au développement de l’aulacodiculture. 

• Fonds d’appui à l’approvisionnement en intrants 

• Organisation et gestion du projet 

Mise en oeuvre. La maîtrise d’ouvrage du projet sera assurée par le Ministère de la production 
animale et des ressources halieutiques, qui mettra en une Cellule de coordination du projet (CCP). La 
CCP sera chargée de l’exécution, du suivi et évaluation des activités du projet. 


